
RÈGLEMENT NUMÉRO 209 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO 53 

CONCERNANT LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX USAGES SEMI-INDUSTRIELS 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire modifier le règlement de 

lotissement numéro 53 pour modifier les dispositions applicables 

aux usages semi-industriels; 

 

CONSIDÉRANT les dispositions de la loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT qu'avis de motion a été légalement donné par Madame 

Nadia Deshaies, conseiller, à la session régulière tenue le 5 

mai 2008; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadia Deshaies 

APPUYÉ PAR Madame Lise Ouellette 

ET IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que le 

conseil adopte le règlement portant le numéro 209 intitulé 

"Règlement modifiant le règlement de lotissement no 53 pour 

modifier les dispositions applicables aux usages semi-

industriels" soit adopté et qu'il y soit statué et décrété ce 

qui suit, à savoir : 

 

Article 1 Dispositions applicables aux usages semi-

industriels 

 

L’article 39 du règlement de lotissement no 53 est modifié et 

remplacé par ce qui suit : 

 

Article 39 Dispositions applicables aux usages semi-

industriels 

 

À la date d’entrée en vigueur du présent règlement, 

l’implantation d’un usage semi-industriel est permise 

seulement sur un terrain dont les dimensions sont les 

suivantes : 

 

Lots en milieu desservi : 

 

- Superficie minimale    1 500 mètres2 

- largeur minimale     22 mètres 

- Profondeur minimale    30 mètres 

 

Lots en milieu non desservie 

 

- Superficie minimale    5 000 mètres2 

- Largeur minimale     65 mètres 

- Profondeur minimale    30 mètres 

 

Article 2   Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Adopté le 2 juin 2008 
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Claude Beaudoin, maire  Ginette Richard, dir gén./sec.-

très. 
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